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Guide de

TRI

TRIER



DEPUIS LE 1ER MAI 2019, tous les 
emballages plastiques sont mainte-
nant recyclés et valorisés.

 + DE RECYCLAGE
Jusqu’à présent, seuls les bouteilles 
et flacons en plastique pouvaient 
être déposés dans le conteneur de tri 
aux côtés des emballages en métal,  
en carton et de tous les papiers. Les 
autres emballages en plastique pour 
lesquels il n'y avait pas encore de solu-
tion de recyclage devaient être jetés 
avec les ordures ménagères.
Ces emballages étant de plus en plus 
nombreux, tous les acteurs du tri, de 
la collecte et du recyclage ont travaillé 
ensemble afin de tester des méthodes 
pour les recycler, moderniser les 
centres de tri, trouver des débouchés 
pour le plastique recyclé… Des solu-
tions ont été trouvées et aujourd’hui, 
pour recycler plus, il suffit de trier plus 
d’emballages ! 

TOUS VOS EMBALLAGES 
peuvent être déposés 
dans votre bac de tri
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Plus de 80 % des déchets d'emballages présents dans les bacs de tri sont expédiés en filière de recyclage. 
Ils seront transformés en nouveaux produits permettant ainsi d'économiser les ressources naturelles néces-
saires à leur fabrication. Trier permet d'éviter une partie des impacts environnementaux dus à l’extraction de 
ressources naturelles, à leur transport et à la fabrication des produits.

Trier permet de protéger son environnement.
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LE RECYCLAGE 
DES EMBALLAGES 
EN PLASTIQUE 

Il permet de fabriquer de la fibre textile ou de rembour-
rage et des objets tels que des paniers, des bacs de 
collecte, des composteurs, des tuyaux, des sièges auto 
ou d'autres bouteilles plastiques...

permet  la fabrication de nouveaux produits  :

> TOUS LES 
EMBALLAGES 
EN PLASTIQUE 
se trient

Les sacs, sachets et films 
en plastique

Les calages 
en plastique et 
le polystyrène

Les pots, boîtes et 
barquettes en plastique 

Les bouteilles, flacons, 
bidons et tubes en plastique

RECYCLER 1 TONNE D'EMBALLAGES PLASTIQUES

520 COUETTES ou 5 801 OURS EN PELUCHE

1 146 ARROSOIRS ou 66 666 FILMS POUR PACK D'EAU

54 LE TRI DES EMBALLAGES EN PLASTIQUE



Les tubes de crème et 
les plaquettes

Les capsules de café, les  
gourdes et sachets

Les  opercules, capsules 
et couvercles

LE RECYCLAGE 
DES EMBALLAGES 
EN MÉTAL 
Il permet de fabriquer divers objets comme des 
outils de bricolage, des chariots métalliques de 
supermarché, des semelles de fer à repasser, du 
mobilier (tables, chaises, lampes...).

permet  la fabrication de nouveaux produits  :

> TOUS LES 
EMBALLAGES 
EN MÉTAL se trient 
même les petits

Les aérosols, bidons, boîtes de 
conserve, boîtes, barquettes 

 et canettes en métal

RECYCLER 1 TONNE D'ACIER

13 LAVE-VAISSELLES ou 14 m de RAIL

DE TRAIN

76 LE TRI DES EMBALLAGES EN MÉTAL



LE RECYCLAGE 
DES EMBALLAGES 
EN CARTON ET DES BRIQUES
Il permet de fabriquer divers types de papiers, comme 
du papier hygiénique ou essuie-tout, du papier kraft 
utilisé pour la fabrication d'enveloppes ou de papier 
cadeaux ou du carton ondulé.

permet  la fabrication de nouveaux produits  :

> TOUS LES 
EMBALLAGES 
EN CARTON 
se trient

Les cartons

Les briques alimentaires

POUR LES GROS CARTONS, 
optez pour la déchèterie !
Seuls les petits cartons sont à déposer dans les bacs 
de tri. Il est préférable d'amener les gros cartons en 
déchèterie car déposés dans les bacs de tri, ils sont 
susceptibles de créer des incidents sur la chaine de tri 
et d'abîmer les équipements. 

RECYCLER 1 TONNE D'EMBALLAGES EN CARTON

3 753 BOITES A CHAUSSURES (200g) ou

1 984 BOITES EN CARTON PERMETTANT DE

CONTENIR 6 BOUTEILLES

98 LE TRI DES EMBALLAGES EN CARTON ET DES BRIQUES



LE RECYCLAGE 
DES PAPIERS 

Il permet de fabriquer de 
nouveaux papiers destinés à 
lecture ou à l'écriture.

> Recycler UNE TONNE DE 
PAPIERS ET CARTON permet 
d'économiser : 2,6 TONNES 
DE BOIS ET 17 M3 D'EAU.

LE RECYCLAGE
DES PAPIERS 

Le papier est recyclable jusqu'à 5 fois. Il 
permet de fabriquer de nouveaux pa-
piers destinés à la lecture ou à l'écriture.

permet  la fabrication de :

> TOUS LES 
PAPIERS se trient à 
la maison et 
au bureau

Les sacs et sachets 

Les journaux 
et magazines

Les catalogues 
et annuaires

Les livres 
et cahiers

Les courriers 
et lettres

Les publicités 
et prospectus

Les enveloppes 
et les papiers

Tous les papiers de lecture et 
d'écriture se recyclent !

▼ ▼ ▼

▼▼▼

RECYCLER 1 TONNE D'EMBALLAGES

900 KG DE PAPIER RECYCLE

EN PAPIER

1110 LE TRI DES PAPIERS



LE RECYCLAGE  
DES EMBALLAGES
EN VERRE 

Il permet de fabriquer de nouveaux 
contenants en verre.

permet la fabrication de : 

> TOUS LES EMBALLAGES 
EN VERRE se trient et se 
recyclent à l'infini

Plus le tonnage de verre collecté est important, plus le 
montant de la subvention à la Ligue contre le cancer 
sera élevé. Grâce à votre geste, le SMITOM du Nord 
Seine-et-Marne a pu reverser la somme de 17 380 € à 
la Ligue contre le Cancer de Seine-et-Marne en 2022. 

Les bouteilles, les pots 
et les bocaux

Les  flacons

ENCORE TROP D'EMBALLAGES EN VERRE JETÉS 
AUX ORDURES MÉNAGÈRES !
PAS DE RECYCLAGE SANS TRI ! Les emballages en verre n'échappent pas à la 
règle. Ils doivent être apportés dans les bornes d'apport volontaire présentes 
dans votre commune et sur le parking de certains supermarchés pour être 
recyclés. En recyclant, vous œuvrez pour la préservation de l'environnement 
et permettez le financement d'organismes comme la Ligue contre le cancer.

EN TRIANT VOS EMBALLAGES EN VERRE, 
vous contribuez activement à la lutte contre le cancer !

RECYCLER 1 TONNE D'EMBALLAGES

2 222 BOUTEILLES DE 75 CL

EN VERRE

1312 LE TRI DES EMBALLAGES EN VERRE



> L'ACCÈS EST GRATUIT POUR LES PARTICULIERS, dans la limite 
de 18 m3 maximum par année civile et par foyer. La limite journalière 
de dépôt est fixée à 4 m3.

> POUR ACCÉDER AUX DÉCHÈTERIES, il suffit de présenter votre 
carte d’accès, un justificatif de domicile datant de moins d'un an 
et votre pièce d’identité. Le justificatif de domicile peut être dé-
matérialisé et présenté via votre téléphone portable. La carte est à 
demander aux services du SMITOM.

1. Faites votre demande en ligne directement depuis la page 
d'accueil du site Internet du SMITOM ou procurez-vous le dé-
pliant de demande de carte d'accès* disponible dans toutes 
les déchèteries et à l'accueil des mairies.

2. Adressez aux services du SMITOM du Nord Seine-et-Marne 
les pièces justificatives demandées. Ces pièces peuvent être 
transmises par voie postale, fax ou mail (voir coordonnées 
mentionnées au dos de ce document).
 
3. Votre nouvelle carte vous sera alors transmise par voie 
postale à l'adresse mentionnée dans votre dossier.

*Ce document est également téléchargeable sur le site Internet 
du SMITOM : www.smitom-nord77.fr rubrique les déchèteries - 
Comment obtenir votre carte d'accès ?.

EN CAS DE DÉMÉNAGEMENT 
OU POUR TOUTE MODIFICATION, 

veuillez conserver votre carte et contacter les services 
du SMITOM du Nord Seine-et-Marne.

Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne met à votre disposition un 
réseau de 9 déchèteries. Les apports y sont gratuits pour les par-
ticuliers et payants pour les professionnels. Pour plus de détails, 
consultez le site Internet du SMITOM : www.smitom-nord77.fr

Encombrants non
incinérables : porte-fenêtres, 
éléments vitrés, sacs de ciment, 
isolants, matières hors filières 
sous validation du gardien.

Vêtements et 
linges de maison 
en bon état 

Plâtre : plaques, carreaux, 

cloisons, dalles de plafond...

Gravats : briques, terre, 
pierres, béton (non armé), 
parpaings, ardoises, tuiles...

DEEE* : électroménagers, 
outillages, appareils audio 
et vidéo, téléphones...

Déchets verts : tontes, 
feuilles, branches

Métaux : tous les métaux 
à l’exception des DEEE

Mobiliers : chaises, 
fauteuils, tables, literie, 
meubles, rangements

Huiles de vidange 
et bidons 

Bois : portes, planches, 
pièces de charpente, 
cagettes, palettes...

Huiles et graisses 
alimentaires

Radiographies Piles, accumulateurs 
et batteries automobiles

Cartouches 
d'encre

Pneumatiques de 
véhicules légers et de deux 
roues motorisés déjantés

Lampes basse 
consommation et néons

Encombrants incinérables : 
plastique, moquette, papier 
peint, polystyrène, souches 
de bois...

DDS** : les solvants liquides, 
les peintures, les vernis, les 
aérosols, les produits phytosa-
nitaires, les filtres à huile, les 
acides et les bases.

Les déchets refusés dans toutes les déchèteries : les ordures ménagères, les déchets de soins, les 
bouteilles de gaz , l’amiante (hors opérations spéciales) et les papiers-journaux (liste non exhaustive).

*Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques   ** Déchets Diffus spéciaux

> DÉCHÈTERIES : 
conditions et modalités 
d'accès

 Obtenir VOTRE CARTE D'ACCÈS en déchèteries

LES DÉCHETS ACCEPTÉS en déchèterie

LES DÉCHETS REFUSÉS en déchèteries

DÉCHÈTERIES : 
quels déchets déposer ?

Les déchèteries du SMITOM ont fait 
l’objet de travaux de réhabilitation. 
Aujourd’hui, toutes les déchèteries 

accueillent les déchets spéciaux en plus 
des déchets classiques, à l'exception de 

la déchèterie de Crégy-les-Meaux qui 
n'accueille que les déchets classiques.

 Déchets acceptés sur tous les sites    Déchets pris en charge sur tous les sites sauf à Crégy-les-Meaux

1514 LES DÉCHÈTERIES
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Contactez votre 
communauté de communes.

COVALTRI77 
01.64.20.52.22
www.covaltri77.fr

Val d’Europe Agglomération
01.60.43.80.80
www.valdeuropeagglo.fr

    > INFORMATIONS PRATIQUES

Le SMITOM du Nord Seine-et-Marne assure le traitement 
 de vos déchets après leur collecte, ainsi que la gestion des déchèteries.
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Communauté d’agglomération du Pays de Meaux
01.60.01.29.77 
 www.agglo-paysdemeaux.fr

Communauté de communes Plaines et Monts de France 
01.60.54.68.40
www.cc-pmf.fr

Collecte des déchets verts, des encombrants, des ordures ménagères, 
ou du tri, poubelle cassée, bac non collecté...

CONTACTEZ VOTRE INTERCOMMUNALITÉ. 
Pour connaître la collectivité dont vous dépendez, 

référez-vous à la carte.

1716 INFORMATIONS PRATIQUES



    > FAQ

FAQ

    > INFORMATIONS PRATIQUES (SUITE)

Pour BIEN TRIER...
Contrairement aux idées reçues, ce logo 
ne signifie pas que votre emballage est 
recyclable, il indique simplement que 
l'industriel qui met ce produit sur le mar-

ché participe au financement du programme CITEO. Les fonds récoltés servent 
notamment à aider les collectivités pour l'organisation de la collecte sélective des 
emballages des ménages partout en France.

Que signifie 
LE LOGO 
POINT VERT ? 

Trier est important mais pas suffi-
sant. Réduire ses déchets contri-
bue activement à protéger la pla-
nète. Comment  ? En veillant lors 
de ses achats à choisir des embal-
lages adaptés à notre consomma-
tion, comme les formats familiaux 
pour les familles nombreuses, en 
privilégiant les produits concen-

trés ou encore en compostant certains de nos déchets, nous pouvons diminuer 
de manière significative notre production de déchets. Le SMITOM met à la dis-
position des usagers de son territoire des composteurs à prix attractifs (pour plus 
d'informations consultez notre site internet : www.smitom-nord77.fr). 

À la maison ou au bureau, 
TRIER EST-IL LE SEUL 
GESTE PERMETTANT 
DE PRÉSERVER 
L'ENVIRONNEMENT  ?

1. Jetez en vrac et bien vider tous les emballages en plas-
tique, en métal, en carton et les papiers dans le bac de tri 
(jaune ou bleu). Les bouteilles et bocaux en verre sont à dépo-
ser dans les bornes d'apport volontaire.

2. Aplatissez les bouteilles et les cartons pour gagner de la 
place.

3. N’imbriquez pas les emballages les uns dans les autres.

Pour plus de renseignements :

Contacter les Eco-animateurs du 
SMITOM ou votre communauté de communes.

Les Ambassadeurs du SMITOM sont 
joignables au 01.60.44.40.03 

ou par mail : trifacile@smitom-nord77.fr

Télécharger l'application "Le guide du tri" 
développée par CITEO.

ou rendez-vous sur les sites : 
www.consignesdetri.fr 

ou www.smitom-nord77.fr

Finis les doutes ou les idées reçues... Renseignez l’objet ou le type d’embal-
lage dans le moteur de recherche et géolocalisez-vous. L’application vous 
informe s’il est à trier ou à jeter ainsi que l’exutoire adapté (couleur du bac, 
points d’apport volontaire et déchèteries à proximité...). 

Découvrez également de nombreuses informations sur la progression du tri et du 
recyclage en France et sur les bénéfices environnementaux du geste de tri.

Application gratuite

+ d’informations : www.consignesdetri.fr

L'application guide de tri, comment fonctionne-t-elle ? Quelques 
exemples 

d'éco-gestes

1918 INFORMATIONS PRATIQUES
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